
�����������	
������������������������	������������ ���������	�����������������������������	����������� � �����
!



La loi urbanisme - habitat du 2 juillet 2003 (n° 2003-590) a redéfini la structure du PLU :
outre le PADD, qui demeure une pièce obligatoire, le PLU peut désormais " comporter des orientations
d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer
ou aménager.

Ces orientations peuvent, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable,
prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur
l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre
le renouvellement urbain, et assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme
de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ".

Ces  orientations par  secteur  s’inscrivent  ainsi  en  complémentarité  des  dispositions réglementaires
contenues dans le règlement écrit et graphique.

Le  règlement  est  la  seule  pièce du  PLU à  s’imposer  en termes  de  conformité  aux  demandes et
autorisations d’occuper le sol : " le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute
personne publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillement,
ou exhaussement des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées
appartenant aux catégories déterminées dans le plan " (art. L. 123-5 du code de l’urbanisme).

Les orientations d’aménagement par secteur disposent également d’une valeur normative, mais qui
s’apprécie  en  termes  de  compatibilité  (art.  L.123-5  du  code  de  l’urbanisme) :  " Ces  travaux  et
opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu’elles existent avec les orientations d’aménagement
mentionnées au troisième alinéa de l’article L.123-1 et avec leur document graphique "  c'est-à-dire
qu'ils doivent les respecter dans l'esprit et non au pied de la lettre.

Le Plan Local d’Urbanisme de Cholet utilise ainsi la possibilité offerte par l’article L. 123-1 du code de
l’urbanisme en définissant des orientations d’aménagement pour certains quartiers de la ville.

Ces orientations prennent la forme de schémas d’aménagement pour :
- les Zones d’Aménagement Concerté pour lesquelles est précisée la localisation des espaces publics,

ouvrages publics et espaces verts conformément à l’article L. 123-3 du code de l’urbanisme ; 
- le secteur du Val de Moine, principale zone d’extension urbaine, classée en zone 1AU et 1AUd du

PLU ;
- le  quartier  Laurent  Bonnevay  pour  lequel  une  opération  de  rénovation  urbaine  (opération  Jean

Monnet) a été engagée ;
- la  zone  d’extension  urbaine  à  l’ouest  du  bourg  du  Puy-Saint-Bonnet  classée  en  zone  1AUd  (à

vocation d’habitat).

Dans les secteurs concernés, l’instruction des demandes d’occupation et d’utilisation du sol vérifiera à 
la fois :
- la conformité des opérations avec le règlement d’urbanisme ;
- leur compatibilité avec les orientations d’aménagement.

�����������	
������������������������	������������ ���������	�����������������������������	����������� � �����
"



�����������	
������������������������	������������ ���������	�����������������������������	����������� � �����
#



SOMMAIRE

CHAPITRE 1 : ZONES D'HABITAT....................... ..............................................................5

1-1 - ZAC DE LA TOUCHETIERE....................................................................................6
1-2 - ZAC DES BOIS LAVAU............................................................................................8
1-3 - ZAC DES HURTAUDIERES..................................................................................10
1-4 - ZAC DU VAL DE MOINE.......................................................................................12

1-4-1 - ZAC DU VAL DE MOINE - ILOT K ENTRÉE DE VILLE RD 20..........................................18
1-4-2 - ZAC DU VAL DE MOINE - ILOT A......................................................................................20
1-4-3 - ZAC DU VAL DE MOINE – CENTRE HORTICOLE............................................................22

1-5 - ZAC DES HAUTS DE MOINE................................................................................24
1-6 - ZAC DU BOIS DE LA CURE..................................................................................26
1-7 - ZAC DU CHAMP VALLEE.....................................................................................28
1-8 - ZAC DE LA MENAGERIE......................................................................................30
1-9 - QUARTIER LAURENT BONNEVAY......................................................................32
1-10 - ZONE 1AUD DU PUY-SAINT-BONNET...............................................................34
1-11 - SECTEUR BRUYERE 1.......................................................................................36
1-12 - SECTEUR DU BOIS D'ANJOU / FRANÇOIS RABELAIS....................................38
1-13 - SECTEUR MARIANI............................................................................................40

CHAPITRE 2 : ZONES MIXTES HABITAT - ACTIVITES...... ............................................43

2-1 - ZAC DU CARTERON 2..........................................................................................44
2-2 - ZAC DU PARVIS SUR MOINE..............................................................................46
2-3 - ZAC DE LA SARDINERIE......................................................................................48
2-4 - SECTEUR NORD DE LA GARE............................................................................50

2-4-1 - SECTEUR GALLIENI - LESCURE.....................................................................................54
2-4-2 - SECTEUR CŒUR DE QUARTIER.....................................................................................58
2-4-3 - ILOT BON PASTEUR..........................................................................................................62

CHAPITRE 3 : ZONES D'ACTIVITES..................... ...........................................................67

3-1 - ZAC DU CORMIER 1.............................................................................................68
3-2 - ZAC DU CORMIER 2.............................................................................................70
3-3 - ZAC DU CORMIER 3.............................................................................................72
3-4 - ZAC DU CORMIER 4.............................................................................................74
3-5 - ZAC DU CORMIER 5.............................................................................................76

3-5-1 - SECTEUR DES SORINIERES...........................................................................................77
3-6 - ZAC DU BORDAGE NEUF....................................................................................80
3-7 - ZAC DE LA TOUCHE.............................................................................................82
3-8 - ZAC DE L'ECUYERE.............................................................................................84
3-9 - ZONE D'ACTIVITÉS DU PUY SAINT BONNET....................................................86

�����������	
������������������������	������������ ���������	�����������������������������	����������� � �����
$



�����������	
������������������������	������������ ���������	�����������������������������	����������� � �����
%



CHAPITRE 1 : ZONES D'HABITAT
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1-1 - ZAC DE LA TOUCHETIERE

La Zone d’Aménagement Concerté de la Touchetière a été créée par arrêté préfectoral en date du
4 juillet 1985 pour la réalisation de 175 logements d’habitation.

Cette zone, située au nord-ouest de la ville est délimitée au nord par le boulevard de la Godinière, à
l’est par la rue du Docteur Roux, à l’ouest et au sud, par la rue de la Rivière Sauvageau.

Principes d’aménagement

- la voie reliant la rue du Docteur Roux à la rue de Saint-André évite par son tracé d’être un raccourci
entre le nord-ouest et le centre-ville ;

- les  constructions  nouvelles  n’ont  pas  d’accès  direct  à  cette  voie,  mais  sont  desservies  par  des
squares ;

- le plan d’aménagement tient compte de la construction d’un bassin tampon et de la réserve foncière
pour l’aménagement du Musée du Textile dans l’ancienne usine Allereau ;

- un espace vert est réservé au nord de la zone, le long du boulevard de la Godinière ;
- la végétation existante est conservée au maximum, les passages piétons profitant des alignements

d’arbres. Les espaces verts sont aménagés en tenant compte de la topographie des lieux et de la
végétation.
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1-2 - ZAC DES BOIS LAVAU

La Zone d’Aménagement Concerté des Bois Lavau, située au nord de la commune, a été créée par
délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  3  juillet  1987  pour  la  réalisation  d’une  centaine  de
maisons individuelles. La création de cette zone d’habitations s’inscrit dans le cadre de la réalisation du
golf de Cholet au Bois Lavau sur la propriété du Chêne Landry.

Principes d’aménagement

Les zones d’habitations viennent s’insérer entre les zones boisées et les parcours de golf. Elles sont
très largement ouvertes sur le golf et bordées par celui-ci et les massifs boisés.

La ZAC comprend une partie de la voirie structurante qui relie les différents secteurs :
- le golf et son club-house ;
- l’hôtellerie et l’hébergement ;
- les deux zones d’habitations ZA1 et ZA2.

L’aménagement des voiries internes de distribution mettent en valeur l’aspect résidentiel de cette zone
avec une prépondérance de l’élément végétal.
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1-3 - ZAC DES HURTAUDIERES

La Zone d’Aménagement Concerté des Hurtaudières a été créée par délibération du Conseil Municipal
en date du 6 octobre 1997 pour la réalisation d’une centaine de maisons individuelles. Cette décision a
été prorogée le 10 mai 1999.

Cette opération prolonge le tissu urbain existant au sud de la ville entre l'avenue de la Tessoualle et la
rue d'Italie entre la ZAC de la Bringaille et les habitations du Clos des Hurtaudières. 

Principes d’aménagement

Le projet consiste à desservir deux îlots principaux par une voie de distribution partant de la rue Roger
Hostein (ZAC de la Bringaille) et rejoignant la rue d’Italie.

A partir de cette voie nouvelle, des voies de desserte permettent l’aménagement des deux îlots ainsi
créés.

Le  schéma prévoit  également  des  aménagements  paysagers  à  réaliser  le  long  du ruisseau  entre
l’avenue  de  la  Tessoualle  et  la  rue  d’Italie.  Les  aménagements  contribuent  à  effectuer  la  liaison
piétonne entre le Carteron et le quartier des Richardières.
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1-4 - ZAC DU VAL DE MOINE

1 – Description du s  ite

Située sur un versant stratégique de la Ville de Cholet, dans un paysage de bocage, la ZAC du Val de
Moine est l'opportunité saisie par la Ville pour valoriser son territoire. La ZAC s’inscrit dans la logique de
développement du sud-est aggloméré en lien étroit avec les quartiers résidentiels de la Baumière et du
Verger et le pôle universitaire et tertiaire du Carteron. Elle présente également une situation privilégiée
par rapport aux éléments naturels (eau, végétation et ensoleillement).

La ZAC est limitée au nord-est par la route départementale n° 20, à l’est par la voie ferrée et au sud par
l’autoroute A87.

2 - Enjeux - nature de l’opération

S’intégrant dans une approche durable, l’opération répondra à des objectifs de mixité, tant fonctionnelle
(habitat, activités, commerces, services, équipements collectifs…) que sociale (diversité des typologies
bâties : collectif, maison de ville, lots libres, logement social…), ce quartier étant destiné à répondre,
par une offre de qualité, à la demande diversifiée en matière de logements qui s’exprime sur le territoire
communal. De plus, au travers de réflexions menées en matière d’économie d’énergie, de préservation
et de mise en valeur des caractéristiques paysagères du site, de gestion de l’eau, les opérations à venir
nécessiteront la mise en œuvre d’une approche environnementale et raisonnée de l’urbanisme. 

3 - Parti d’aménagement – Principes généraux

3-1 - Objectifs quantitatifs

Habitat :
Principal pôle d’accueil de la population, la ZAC du Val de Moine devrait accueillir au terme de

son urbanisation environ 1 700 logements (dont 22 % de logements sociaux) soit entre 3 400 et 4 500
habitants avec une densité de l’ordre de 20 à 25 logements par hectare.

3-2 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise de la composition urbaine de ce " morceau de ville " est un élément essentiel de
réussite aussi il s’agira de:

- Inscrire les opérations dans une approche environnementale de l’urbanisme en intégrant une
réflexion sur la gestion de l’eau, des déchets, des espaces verts, mais également en matière
de déplacement et d’énergie ;

- Veiller à la qualité de traitement de l’espace public et la diversité des formes urbaines, dans le
respect de l’environnement existant et répondant aux attentes de la population ;

- Organiser l’aménagement du secteur autour d’un réseau de circulations douces dédiées aux
cycles  et  aux  piétons,  destinées  à  relier  les  lieux  de  centralité,  les  équipements  et  les
principaux espaces publics, en relation avec le réseau doux existant ;

- Assurer une répartition équilibrée des logements sociaux sur l’ensemble du secteur ;
- Intégrer une réflexion sur la densité bâtie en privilégiant des densités plus fortes en bordure

des axes de circulation majeurs et autour des arrêts de transport en commun ;
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- Assurer  une liaison forte  entre  le pôle  de loisirs de Ribou et  le centre-ville  de Cholet en
s’appuyant sur différents modes de liaisons interquartiers (liaisons viaires et liaisons douces)
et les liens existants ;

- Assurer un lien étroit entre la coulée verte et les îlots constructibles et faire de cet espace le
support de la mise en place d’un réseau de circulations douces se diffusant dans et autour de
la ZAC ;

- Créer à partir de cet espace naturel un maillage d’espaces publics qui viendraient s’insérer
dans le tissu urbain ;

- Créer une composition urbaine et architecturale cohérente en bordure des axes majeurs de
desserte ;

- Assurer  la  préservation  et  la  mise  en  valeur  des  éléments  de  patrimoine  existants :  les
éléments naturels, tels que les réseaux de mares ou de haies bocagères, le menhir de la
Pierre Plate, le patrimoine bâti. Ces entités, sont, dans la mesure du possible, intégrées dans
les parcours piétonniers qui tissent des liens forts entre la Vallée de la Moine, le parc de loisirs
de Ribou et la coulée verte ;

- Mettre en œuvre une zone de constructibilité limitée aux abords du couloir électrique. Dans un
fuseau d'environ 100 mètres par rapport à l'aplomb des lignes HT, les fonds de jardins devront
être privilégiés et les constructions devront être limitées.

4 - Thématiques environnementales     : objectifs

4-1 - Déplacements

- Hiérarchiser le réseau viaire et adapter la voirie à son usage ;
- Favoriser les modes de déplacements doux ;
- Réfléchir à l’organisation du stationnement ;
- Structurer la ZAC en tenant compte du réseau de transport en commun projeté ;
- Intégrer un espace dédié au stockage des vélos dans les logements. 

4-2 - Gestion de l’eau

- Favoriser  la  mise  en  œuvre  de  systèmes  alternatifs  de  gestion  de  l’eau  (fossés,  noues,
rétention à la parcelle…) ;

- Intégrer les systèmes de rétention dans la composition urbaine ;
- Limiter l’imperméabilisation des sols : utiliser des systèmes de stockage alternatifs (parkings

enherbés, toitures végétalisées, sols poreux…).

4-3 - Paysages, espaces verts et biodiversité

- Préserver la trame bocagère et mettre en valeur le paysage existant ;
- Maintenir des percées visuelles sur la vallée de la Moine ;
- Créer des espaces verts de proximité pour assurer l’animation des îlots ;
- Respecter les corridors écologiques répertoriés ;
- Appuyer  dans  la  mesure  du  possible  les  infrastructures  et  les  constructions  sur  le  relief

existant afin de limiter les déblais - remblais ;
- Favoriser l’usage de clôtures végétales. 

4-4 - Gestion des déchets

- Intégrer la gestion des déchets dans l’organisation des îlots : optimisation des chemins de
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collecte… ;
- Porter une attention particulière sur l’intégration des bacs et des points de regroupement dans

le paysage urbain. 

4-5 - Energie

- Optimiser l’orientation de la parcelle et de la construction afin de favoriser les apports solaires
passifs ;

- Porter une attention particulière sur les ombres portées afin de limiter les masques et favoriser
les apports solaires passifs.

Ce schéma d’organisation permet de dégager des grands principes d’aménagement pour cette zone et
d’assurer  une  cohérence  d’ensemble.  L’urbanisation  de  ce  secteur  sera  réalisée  par  tranches
successives. Des études plus précises seront alors menées sur chacun des îlots définis ci-après.

L’orientation d’aménagement 1.4.1 correspond à l’ilot K
L’orientation d’aménagement 1.4.2 correspond à l’ilot A
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1-4-1 - ZAC DU VAL DE MOINE - ILOT K
Entrée de ville RD 20

Le périmètre opérationnel  (inclus  dans la ZAC du Val  de Moine)  s’étend sur 10 hectares environ.
Il s’appuie au sud sur le chemin de St Honoré (appelé aussi  chemin de la Haute Protière) afin de
respecter la continuité écologique identifiée lors de l’étude d’impact de la ZAC (corridor biologique).

Principes d’aménagement 

S’intégrant dans le schéma général défini dans les orientations d’aménagement 1.4, l’aménagement de
l’ilot K devra respecter les principes suivants : 

La reconfiguration de la RD 20 doit être l'occasion de façonner une nouvelle entrée de ville. La RD 20
doit donc à terme être perçue comme un axe traversant un paysage, un quartier, dont les limites sont le
vallon du Bois Régnier, l'ancienne voie ferrée, le rond-point de Grand Champ et l'avenue de Ribou.

L’image recherchée est celle d’une voie inscrite dans un paysage. Un fuseau de 50 m à partir de la
limite de l’emprise publique nord (RD 20) doit permettre :

- Le retraitement de l’axe routier dans une configuration moins rectiligne ;
- La  création de bandes  cyclables  et  de  zones piétonnes  afin  de  favoriser  les  circulations

douces et les liaisons interquartiers ;
- La création d’un espace vert significatif le long de la rive nord.

La création d’un espace paysager de transition, de 20 m à 35 m de large, le long de la rive sud. Cet
espace  planté  de  boqueteaux  (type  petits  chênes)  pourra  accueillir  une  éventuelle  contre-allée  à
intégrer dans de légers mouvements de sol.

La mise en scène architecturale devra être particulièrement soignée. Une architecture de qualité sera
recherchée dans les deux sens de circulation : en arrivant de Maulévrier et en sortant de Cholet.

La trame paysagère existante devra être renforcée aux points clefs :
- Au niveau de la voie ferrée désaffectée afin d'accentuer l'effet de seuil ;
- La haie bocagère qui accompagne le chemin de la Haute Protière. Celle-ci constituera une

limite naturelle avec le futur quartier résidentiel du Val de Moine ;
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1-4-2 - ZAC DU VAL DE MOINE - ILOT A

En complément des objectifs généraux définis au 1-4, l’aménagement de l’îlot A devra respecter les
conditions suivantes.

 

Objectifs quantitatifs

Pour cet îlot,  l'objectif  est  de construire  230 à 290 logements  desservis  par un réseau de voiries
hiérarchisé.

L'îlot A devra proposer une grande variété de typologies d'habitat afin de répondre à la diversité des
besoins.

Il comprendra au moins 22 % de logements sociaux. Le plus grand nombre d'entre eux sera placé près
des arrêts de bus ou sur le parcours de la grande traversière qui les relie. De même, le positionnement
des arrêts de transport.

Une densité moyenne de 20/25 logements par hectare devra être atteinte.

Principes d’aménagement

L’îlot est structuré par un réseau de voiries composé de :
- trois grandes traversières complétant le réseau de chemins bocagers existants et délimitant

des compartiments.  Leur largeur courante  (10 m) permet l'implantation de haies pourvues
d'arbres de haute tige. Des largeurs moindres peuvent y être ponctuellement acceptées dans
le cadre d'un parti architectural et urbain motivé ;

- une voie principale reliant les espaces communs majeurs du quartier (entrées de quartier,
places, équipements collectifs) ;

- une voie complémentaire assurant la desserte des compartiments nord ;
- des voies tertiaires, de faible emprise, desservant les habitations dans les compartiments.

La nature de l'habitat des rives de l'avenue du Lac sera définie dans le cadre d'un projet d'ensemble qui
impliquera les îlots A et B.
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1-4-3 - ZAC DU VAL DE MOINE – Centre Horticole
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1-5 - ZAC DES HAUTS DE MOINE

La  Zone  d’Aménagement  Concerté  des  Hauts  de  Moine  a  été  créée  par  délibération  du  Conseil
Municipal en date du 13 décembre 1999 pour l’aménagement d’une zone d’habitations conformément
aux orientations du Schéma Directeur de la Région Choletaise approuvé le 17 décembre 1997.

Cette zone est située dans le prolongement de la zone d’habitat de la Baumière et à proximité du Parc
du Carteron au sud-est de la ville dans le secteur du Val de Moine (cf. fiche n° 5).

Principes d’aménagement

L’accès principal de cette zone est assuré par le prolongement du boulevard Lecoq.

Depuis cette voie de distribution, des voies de desserte permettent l’accès aux différents secteurs de la
zone.

Un accès est prévu sur la rue des Poneys desservant les secteurs à l’ouest de la zone.

Des  voies  spécifiques  sont  réservées  aux  circulations  pédestres  et  cyclotouristes  en  particulier
l’actuelle rue des Ecureuils et la VC 14 à la périphérie de la zone en lien avec le mail paysager central.

Un mail piétonnier arboré traverse la zone à aménager intégrant la ligne à haute tension. Un espace
naturel boisé situé entre les secteurs ZA2 et ZA7 est préservé et intégré au programme des espaces
verts aménagés par la Ville de Cholet.

Les haies existantes sur le périmètre seront conservées au maximum.

Le chemin piétonnier  et  le  ruisseau longeant  le site au sud-est  constitueront  une coulée verte en
bordure des zones aménagées.

Un bassin de rétention de type " à sec " est prévu à l’ouest de la zone d’aménagement au point bas afin
de permettre la régulation du débit des eaux pluviales dans le milieu récepteur.
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1-6 - ZAC DU BOIS DE LA CURE

La  Zone  d’Aménagement  Concerté  du  Bois  de  la  Cure  a  été  créée  par  délibération  du  Conseil
Municipal en date du 10 janvier 2000 pour l’aménagement d’une zone d’habitations conformément aux
orientations du Schéma Directeur de la Région Choletaise approuvé le 17 décembre 1997.

Cette  zone  est  située au  sud-ouest  de la  commune du  Puy-Saint-Bonnet  en  bordure  de la  route
départementale n°157 en direction de Mortagne-sur-Sèvre. 

Principes d’aménagement

Une voie de distribution est créée avec accès depuis la route départementale n° 157 et la rue Lescure.
Celle-ci permet le stationnement des véhicules sur tout son linéaire.

Depuis cette voie de distribution, des voiries de desserte permettent l’accès aux différents secteurs de
la zone.

Pour la desserte de la ZA2, des accès seront éventuellement créés depuis la RD 157 ou depuis la voie
desservant le centre aéré.

Des voies spécifiques pour les circulations pédestres et cyclotouristes seront réservées, permettant de
relier le stade à la RD 157.

Pour préserver le Bois de la Cure de toutes dégradations et limiter l’effet d’ombre sur les constructions,
une bande verte de 12 mètres de large est prévue le long de la limite sud de la zone. Cette zone
humide ne devra pas être drainée.

En vue de protéger les arbres et la haie existante en limite sud-est de la zone, un espace vert de
3 mètres de large séparera cette haie des terrains cessibles.

En limite ouest, la haie bocagère existante sera conservée et un espace vert public le long de cette
limite sera aménagé.

Un bassin  de rétention est  prévu  à  l’ouest  de la  zone  d’aménagement  afin  de recueillir  les  eaux
pluviales.
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1-7 - ZAC DU CHAMP VALLEE

La Zone d’Aménagement Concerté du Champ Vallée, située au sud de l’agglomération, a été créée par
délibération du Conseil Municipal en date du 8 octobre 2001.

Le périmètre de cette opération est délimité au nord et à l’est par la Moine, à l’ouest par le quartier des
Hurtaudières et au sud par le quartier du Plessis.

La création de la ZAC du Champ Vallée vient compléter et achever l’urbanisation déjà existante sur le
secteur Plessis - Richardières - Hurtaudières en répondant à la demande d’accession à la propriété
dans le logement neuf.

Principes d’aménagement

L’accès à cette zone est prévu en raccordement avec l’accès de la ZAC des Hurtaudières, rue d’Italie.
Son traitement devra faire l’objet d’une attention particulière afin de renforcer la sécurité des usagers.

Le schéma de voirie s’appuie sur :
- une voie structurante à partir de l’accès rue d’Italie distribuant l’ensemble de la zone ;
- des voies de desserte qui permettent l’accès aux différents îlots ainsi créés.

Enfin, un réseau de circulation piétonne permet de rejoindre facilement les bords de Moine. Il prendra
appui sur les haies qui seront conservées.

En outre, l’aménagement paysager tient compte de la présence de la ligne haute tension qui traverse le
terrain  d’est  en  ouest  en  créant  un  mail  végétal  sur  lequel  seront  établies  des  liaisons  avec  les
aménagements existants des bords de Moine.

Des bassins de rétention d’eaux pluviales seront également mis en place pour assurer les principes de
précaution applicables sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Choletais.
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1-8 - ZAC DE LA MENAGERIE

Par délibération en date du 13 janvier 2003, le Conseil Municipal a créé la ZAC (Zone d’Aménagement
Concerté) de la Ménagerie, située à l’ouest de la ville.

Le périmètre de cette opération est délimité au nord par la rue de Saint-André, à l'est par la voie ferrée
Cholet-Nantes, au sud par la ferme de la Ménagerie et à l'ouest par le boulevard de la Treille.

La création de la ZAC de la Ménagerie vient compléter l’urbanisation du secteur Bretagne - Mocrat en
continuité des opérations déjà engagées,  comme la ZAC de la Touchetière et  les lotissements  du
Domaine Saint-André et de la Rivière Sauvageau.

L’opération est  destinée à permettre  la réalisation d’environ 200 logements,  soit  sous la  forme de
terrains libres de constructeur, soit sous la forme de permis groupés d'habitations en accession à la
propriété ou en location pour partie à vocation sociale.

Principes d’aménagement

Deux accès à la ZAC sont prévus depuis la rue de Saint-André. L’aménagement du carrefour avec la
ZAC de la Touchetière sera particulièrement travaillé au niveau de l’espace public par un traitement
marquant l’entrée de ce nouveau quartier d’habitations.

Le schéma de voirie de la zone de la Ménagerie est structuré autour de deux axes principaux, à partir
desquels des voies de moindre importance desservent localement les îlots créés. L’actuel chemin rural
sera réutilisé en partie dans le cadre de cette desserte. Son tracé actuel sera interrompu par un espace
vert afin qu’il ne serve pas de liaison entre les zones nord et sud du secteur. 

Dans le cadre de cet aménagement, un soin tout particulier sera apporté à la protection phonique le
long du boulevard de la Treille et le long de la voie ferrée, tant sur le plan technique qu'esthétique.

En outre, l'aménagement paysager de ce secteur s'appuiera sur les haies présentes sur le site afin d'en
conserver le caractère bocager. Des espaces verts sont prévus avec notamment la réalisation d'un
bassin de rétention paysager, intégrant une mare existante, afin de recueillir les eaux pluviales du site
en  conformité  avec  les  principes  de  précaution  adoptés  par  la  Communauté  d’Agglomération  du
Choletais.
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1-9 - QUARTIER LAURENT BONNEVAY

Au terme d’une étude de Projet Urbain Global conduite en 2000-2001 par le cabinet CERUR, la Ville,
l’Etat et Sèvre Loire Habitat ont décidé de s’engager dans la voie de la rénovation urbaine. Le secteur
Laurent Bonnevay a été retenu comme prioritaire.

Les récentes études menées par les cabinets GERS et In situ, dans le cadre de la rénovation urbaine
du  quartier  ont  permis  de  poser  un  diagnostic  global  sur  ce  secteur  et  de  définir  les  grandes
orientations de la transformation du quartier pour les prochaines années.

L'analyse territoriale a permis de montrer que :
- les  spécificités  d'image,  de gestion,  d'usage,  de fonctionnement,  étaient  à  l'origine de  la  mise à

distance du quartier par rapport à la ville. La concentration d'un habitat collectif,  enserré dans les
limites physiques fortes, a conduit à un fonctionnement replié sur lui-même,

- l'espace public est marqué par la discontinuité et la fragmentation des usages : commerces, pieds
d'immeubles, services, logements,…et par la difficulté de la perception des accès et des liaisons avec
la ville.

Les enjeux pour le quartier sont donc les suivants :
- réappropriation des logements collectifs par une réhabilitation ;
- requalification des espaces extérieurs ;
- mixité urbaine et sociale par la diversification de l'offre résidentielle ;
- traitement des liaisons avec les espaces proches du quartier ;
- mise en valeur de l'entrée de ville et requalification de l'image du quartier.

Le principe d’aménagement retenu est la recouture urbaine progressive du quartier avec le reste de la
ville. Des orientations pour la reconquête du territoire ont été formalisées par le bureau d'études et
validées par le comité de pilotage :
- la  reconquête  résidentielle  progressive,  mêlant  des  opérations  de  démolition-reconstruction,  de
réhabilitation  lourde  et  légère,  de  diversification  des  opérateurs,  de  cession  de  logements.  Elle
s'accompagne également d'interventions sur les logements et les immeubles existants (chauffage,
façades,…) ainsi que sur l'espace collectif et l'espace public ;

- la valorisation du secteur sud-est, porteur des dynamiques commerciales et institutionnelles.

Principes d’aménagement

D’ores et déjà, un maillage viaire a été défini autour de l’axe Robert Schuman qui est à valoriser et à
recalibrer. D’un système constitué d’une majorité de voies sans issue, on passe à une trame viaire
hiérarchisée. Certaines voies structurantes permettent la traversée du quartier de part en part en se
connectant sur les axes périphériques : rue Henri Robert qui est prolongée, boulevard du Maréchal
Juin, … Un réseau de voies secondaires assurera la desserte des îlots ainsi créés.
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1-10 - ZONE 1AUd du PUY-SAINT-BONNET

Cette zone d'extension urbaine, située à l'ouest du bourg du Puy-Saint-Bonnet, est destinée à accueillir
une quarantaine d'habitations en prolongement du tissu urbain existant, quartier de la Chevallerie et rue
de la Vendée.

Principes d’aménagement

L'accès à la zone s'effectue depuis les rues de la Promenade et de la Vendée. Puis le schéma prévoit
l'aménagement d'une voie de distribution permettant la desserte des différents îlots créés.

Un bassin de rétention est prévu à l’ouest de la zone afin de recueillir les eaux pluviales.

Le schéma prévoit également la préservation d’un espace vert à l’est de la zone.
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1-11 - SECTEUR BRUYERE 1

1 - Description du site

L'îlot à densifier se trouve au sud-est de la ville dans le quartier de la Baumière. Il s'agit du dernier
reliquat de terrains agricoles rattachés à la ferme de Bellevue.

Le  site  est  situé  en face  de  l'école  de  la  Bruyère.  Il  s'agit  de  jardins  actuellement  rattachés  aux
bâtiments  de  l'ancienne  ferme.  Son  environnement  est  constitué  d'un  parcellaire  de  maisons
individuelles le plus souvent mitoyennes.  Il  est  desservi  par une voie structurante (rue Jean de la
Bruyère) et jouxte un jardin public, au sud. Ces terrains sont appelés à accueillir à moyen terme des
habitations.

2 - Enjeux - nature de l'opération

L'opération d'aménagement du site devra permettre de compléter l'offre en habitat du secteur dans une
logique de densification urbaine. Il s'agit de définir un plan de composition répondant à des objectifs de
désenclavement et d'optimisation du foncier.
Les projets devront intégrer une offre de logements diversifiée et proposer un programme d'habitat
incluant  individuels  groupés,  intermédiaires  et  lots  libres  en  s'insérant  dans  l'environnement
pavillonnaire et de maisons de ville.
L'aménagement  devra  prendre  en  compte  une  densité  de  19  logements/ha,  soit  un  minimum de
11 logements. Il proposera également une offre en logement social à hauteur de 20 %, soit un minimum
de 4 logements.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment :

- d'inscrire les opérations dans une approche environnementale de l'urbanisme en intégrant une
réflexion sur la gestion de l'eau, des déchets, des espaces verts mais également en matière de
déplacement et d'énergie ;

- de veiller à la qualité de traitement de l'espace public et la diversité des typologies bâties dans le
respect de l'environnement existant et répondant aux attentes de la population ;

- de permettre l'implantation de logements sociaux ;
- d'assurer un lien étroit avec les quartiers environnants en favorisant les connexions aux réseaux

de circulations douces.

3-2 - Les éléments de structuration urbaine

- le développement d'une façade urbaine ouverte, au caractère végétal marqué, en bordure de la
rue Jean de la Bruyère ;

- la composition de fronts bâtis perpendiculaires à cette rue, notamment au sud, en vis à vis du
jardin public ;

- une structuration viaire par une voie de desserte reliée en boucle à la rue existante ;
- la  création  de  cheminements  piétons  pour  améliorer  les  connexions  avec  les  équipements

environnants et les arrêts de transport en commun.
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1-12 - SECTEUR DU BOIS D'ANJOU / FRANÇOIS
RABELAIS

1 - Description du site

Deux sites, non bâtis, sont visés dans cette Orientation d'Aménagement. L'ensemble des parcelles se
situe en zone UAb, dans le quartier Bourgneuf, au sud de l'ancienne voie ferrée.
Le  premier  îlot,  d'une  contenance  de  4 842  m²,  est  placé  entre  la  voie  ferrée  et  une  bande  de
constructions d'habitation. Il est donc en retrait de la voirie. Il s'agit de parcelles non exploitées. Une
bâtisse, datant de 1868, est mitoyenne. Les autres bâtiments en limite de propriété, ou à proximité,
datent des années 50 à 80. Le site est desservi par deux accès donnant sur les rues du Bois d'Anjou et
François Rabelais.
Le second îlot, séparé du premier par une propriété bâtie, est situé rue François Rabelais. Il correspond
à deux parcelles cadastrales, utilisées comme jardin et rattachées à l'habitation voisine.
Le quartier est composé en majorité d'un parcellaire de maisons individuelles mitoyennes bâties en
front de rue. Ces terrains sont appelés à accueillir à moyen terme des habitations.

2 - Enjeux - nature de l'opération

L'opération d'aménagement du site devra permettre de compléter l'offre en habitat du secteur dans une
logique de reconquête de l'espace urbain. Il s'agit de définir un plan de composition répondant à des
objectifs de désenclavement et d'optimisation du foncier.
Les projets devront s'insérer dans l'environnement de maisons de ville et d'un parcellaire en bande.
Concernant le premier site, l'aménagement devra prendre en compte une densité de 19 logements/ha.
Celle-ci sera calculée à partir de l'assiette foncière sans la marge de recul inconstructible liée à la voie
ferrée.
L'aménagement  du  second  îlot  devra  privilégier  un  découpage  en  bande  afin  de  favoriser  une
structuration urbaine en front de rue.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment de veiller  à la qualité de traitement de l'espace public, d'assurer un lien avec
l'ensemble du quartier dans le respect de l'environnement.

3-2 - Les éléments de structuration urbaine

Ilot 1
Une structuration viaire par une voie de desserte reliée en boucle, en sens unique ou en double sens,
devra être envisagée. Dans le cas où la largeur de la voie ne permet pas le ramassage des ordures
ménagères en porte à porte, il devra être prévu un point de regroupement des poubelles au niveau de
la rue du Bois d'Anjou ou de la rue François Rabelais.

Ilot 2
L'opération devra respecter la composition urbaine des parcelles voisines. Les futurs bâtiments devront
être bâtis en front de rue.
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1-13 - SECTEUR MARIANI

1 - Description du site

L'îlot à structurer se situe en zone UAb, impasse Mariani dans le quartier du Bois Grolleau et plus
précisément entre   l'avenue du Maréchal  Leclerc et  la voie ferrée.  Il  est  composé du stade Henri
Jousse appartenant à la Ville de Cholet et d'une parcelle privée.

Le quartier  s'est  récemment  développé avec le  lotissement  Mariani  situé  dans la  même impasse.
Le site est donc entouré d'habitations individuelles dont les dates de construction et l'implantation du
bâti sont variées. L'accès au terrain Henri Jousse s'effectue uniquement par l'impasse Mariani, ce qui
fait de lui un secteur quasiment enclavé. Une parcelle privée, non bâtie, est donc incluse au périmètre
afin de permettre un accès supplémentaire depuis l'impasse Beauchamp. Cette parcelle fait également
l'objet d'un emplacement réservé.

Le site, de 12 400 m², est desservi par les réseaux (eau potable, assainissement, électricité).

Ce  terrain,  appelé  à  accueillir  à  moyen  terme  des  habitations,  doit  faire  l'objet  d'orientations
d'aménagement afin de prévoir l'avenir et ainsi éviter son enclavement total.

2 - Enjeux - nature de l'opération

L'opération d'aménagement du site devra permettre de compléter l'offre en habitat du secteur dans une
logique de reconquête de l'espace urbain. Il s'agit de définir un plan de composition répondant à des
objectifs de désenclavement et d'optimisation du foncier.
Les projets devront s'insérer dans l'environnement de maisons de ville sur un principe de parcellaire en
bande.
L'aménagement devra comprendre un minimum de 20 à 25  logements. Il  proposera également une
offre en logement social à hauteur de 20 %, soit un minimum de 4 à 5 logements.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment de veiller  à la qualité de traitement de l'espace public, d'assurer un lien avec
l'ensemble du quartier dans le respect de l'environnement.

3-2 - Les éléments de structuration urbaine

Une structuration viaire par une voie de desserte traversante, reliant l'impasse Mariani  à l'impasse
Beauchamp, en sens unique ou en double sens, devra être envisagée.

L'opération devra respecter la composition urbaine des parcelles voisines.
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CHAPITRE 2 : ZONES MIXTES HABITAT - ACTIVITES
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2-1 - ZAC DU CARTERON 2

La Zone d’Aménagement Concerté du Carteron 2 a été créée par délibération du Conseil Municipal en
date du 31 janvier 1991, modifiée le 7 juillet 1997.

Cette zone est située au sud-est de l’agglomération en continuité du Parc du Carteron 1 et du quartier
d’habitations de la Baumière.

Cette opération est destinée à accueillir des constructions à usage d’habitations sur les secteurs B et C
et des activités tertiaires sur le secteur A.

Principes d’aménagement

Le schéma d’organisation de la ZAC s’intègre dans celui, général du Val de Moine selon une trame de
voie basée sur une organisation très affirmée.

L’axe  central  primaire  constitue  le  prolongement  du  boulevard  Pierre  Lecoq  et  permet  d’irriguer
l’ensemble du secteur en reliant le quartier de la Baumière et ses équipements, dont l’école de la
Bruyère.

D’autre part, les circulations existantes, chemins ruraux et routes actuelles seront le support d’un tracé
piétons, cyclistes.

La végétation de qualité sera protégée.

Une zone non aedificandi de 35 mètres est établie à proximité du cimetière et de son extension. 
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2-2 - ZAC DU PARVIS SUR MOINE

La  Zone  d’Aménagement  Concerté  du  Parvis  sur  Moine  a  été  créée  par  délibération  du  Conseil
Municipal en date du 16 septembre 1988 pour la réalisation d’un programme mixte activités tertiaires et
commerciales et logements.

Elle est située au sud-est de la commune, à proximité immédiate du centre. Elle jouit d’une situation
exceptionnelle par la présence à l’ouest de l’important espace vert que constitue le Parc de Moine.

Principes d’aménagement

Une voie principale de desserte en quart de cercle structure l’ensemble de la zone ; elle s’inscrit dans le
prolongement de la rue Commandant Beaufort  et  aboutit  Boulevard Delhumeau Plessis au sud du
terrain.

Les habitations collectives sont implantées le long de cette voie.

Un  vaste  espace  central  est  ainsi  libéré  et  permet  un  aménagement  paysagé  de  qualité ;  des
cheminements piétonniers structurants y conduisent de part et d’autre de la zone.
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2-3 - ZAC DE LA SARDINERIE

Par délibération en date du 12 avril  1999, le Conseil  Municipal  a approuvé le dossier de création-
réalisation de la ZAC de la Sardinerie.

Cette  opération  de  restructuration  du  centre-ville  baptisée  " Arcades  Rougé "  doit  permettre  de
redynamiser ce secteur grâce à l'implantation d'activités commerciales, de services et de loisirs ainsi
que de logements. Elle s'inscrit dans le cadre des options de renforcement de l'attractivité du centre-
ville de Cholet formulées dans le Plan d'Occupation des Sols et dans le Schéma Directeur de la Région
Choletaise.

L'opération  " Arcades  Rougé "  est  également  l'opportunité  d'un  réaménagement  qualitatif  du  tissu
urbain en cohérence avec l'ensemble des opérations récentes d'aménagement de l'espace du centre-
ville.  La réalisation de cette  opération permettra ainsi  de restructurer  l'îlot  " Sardinerie "  longtemps
affecté par l’image négative de la friche commerciale.

Principes d’aménagement

Les  dispositions  graphiques  du  schéma  d’aménagement  ci-après  sont  volontairement  réduites  à
l'essentiel pour permettre une totale expression architecturale.

Sont ainsi indiqués :

�  Les secteurs à aménager :
- le secteur A est le lieu d'implantation d’un centre multi-fonctionnel (commerces, services,…) et de

logements ;
- le secteur B a une vocation de liaison et d'articulation avec la Place Travot et la partie est du

centre-ville  commerçant.  Il  est  destiné  à  la  réalisation  des îlots  constructibles  nécessaires  à
animer un espace urbain dont le réaménagement doit faire une large place aux circulations,
notamment piétonnières, ainsi  qu'aux éléments structurants de la perception visuelle du futur
centre.
Ce  réaménagement  doit  s'inscrire  dans  une  composition  urbaine  tenant  compte  des
caractéristiques architecturales, géométriques et volumétriques de l'actuelle place Rougé et des
bâtiments anciens de qualité.

�  Les espaces urbains à aménager définis aux lieux préférentiels d'articulation de l'opération ;

�  Les accès et circulations automobiles ;

�  Les circulations piétonnes de principe.
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2-4 - SECTEUR NORD DE LA GARE

1 - Description du site

La zone se situe dans l'environnement immédiat des gares ferroviaire et routière. Elle se développe
autour de plusieurs artères structurantes de la ville : le périphérique au nord, l'avenue Leclerc à l'est, le
boulevard de Strasbourg au sud et la rue de la Jominière qui assure un axe nord-sud essentiel  à
l'organisation du quartier.  Elle inclut notamment l'ancien site de logistique et quelques opportunités
foncières immédiates (anciennes emprises industrielles, habitat non structuré...).

La zone  s'inscrit  en position  intermédiaire  entre  le  nord  du centre-ville  de Cholet  et  un  important
complexe industriel (localisé en bordure du périphérique autour notamment de quelques entreprises
agro-alimentaires).

Le caractère du site se décline actuellement autour de la dimension industrielle, que ce soit à travers la
présence des friches (hangars vacants, terrains à l'abandon) ou à travers la récupération de quelques
entrepôts par des activités transitoires. Le site se caractérise également par une présence commerciale
notable, même si elle semble en perte de vitesse, avec le départ progressif des entreprises vers les
nouveaux sites d'activités mieux qualifiés. L'habitat, ponctuellement présent au sein de la zone, reste
noyé dans un univers d'échelle industrielle.

Au sud de la voie ferrée, le développement récent d'activités tertiaires marque une amorce de mutation
d'un secteur à fort potentiel de renouvellement urbain.

2 - Enjeux - nature de l'opération

La présence de la gare au sein de la zone et la proximité avec le centre-ville confèrent au site une
dimension  stratégique  évidente.  La  forme  urbaine  dessinée  devra  s'inscrire  dans  une  logique  de
densification,  avec  la  volonté  de  contribuer  à  une  meilleure  identification  d'un  important  lieu
d'articulation à l'échelle de la ville.

La zone représente un fort  potentiel  de développement en termes de logements et de services et
commerces de proximité, susceptibles de contribuer à l'animation, autour de la gare, d'un important
pôle de centralité.  Celui-ci  pourra  reposer  sur  un renforcement  de la  présence commerciale,  et  la
réalisation  de  nouveaux  programmes  d'équipements,  entre  lesquels  il  conviendra  de  créer  des
synergies. L'offre de logements devra s'inscrire dans un objectif de diversification et de densification du
parc d'habitat à travers la réalisation d'opérations mixant logements individuels groupés (maisons de
ville), lots libres de constructeur et (semi) collectifs, répondant ainsi à la diversité des besoins.

L'aménagement  devra  favoriser  le  désenclavement  et  la  structuration  du  quartier  par  le
réaménagement des points de franchissements de la voie ferrée. Il devra améliorer sa lisibilité et sa
convivialité  par  un  traitement  paysager  des  entrées  de  quartier,  des  espaces  publics,  par  la
requalification des artères structurantes. Les constructions projetées devront par ailleurs contribuer à
valoriser et identifier l'entrée en train sur la ville de Cholet.

Le projet d'aménagement devra également prendre en compte la réorganisation du stationnement  pour
pallier à l'engorgement observé autour de la gare, et accorder une attention particulière aux liaisons
douces de manière à créer une perméabilité forte avec les quartiers adjacents.
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3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

Pôle de renouvellement urbain majeur, le secteur gare doit optimiser l'accueil de population à travers la
mise en œuvre d'une politique de densification de l'habitat.

En complément,  l'activité commerciale et  de service devra répondre aux besoins de proximité des
futurs habitants.

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment :

- de créer un lien physique et visuel étroit entre le quartier Gare et le centre-ville ;
- de conférer une identité forte au quartier ;
- d'inscrire les opérations dans une approche environnementale de l'urbanisme en intégrant une

réflexion sur la gestion de l'eau, des déchets, des espaces verts mais également en matière de
déplacement et d'énergie ;

- de veiller à la qualité de traitement de l'espace public et la diversité des typologies bâties dans le
respect de l'environnement existant et répondant aux attentes de la population ;

- d'assurer une répartition équilibrée des logements sociaux sur l'ensemble du secteur.

3-2 - Les éléments de structuration urbaine

�  Une mise en lien du nouveau quartier avec la Ville :
- un  traitement  paysager  fort  du  pôle  de  centralité  et  son  ouverture  sur  le  boulevard  de

Strasbourg ;
- la conservation des relations visuelles multiples entre les deux rives de la voie ferrée ;
- des  continuités  physiques  et  visuelles  avec  l'environnement  immédiat  :  constitution  d'un

nouveau maillage clarifiant  la  structuration viaire  (séparation des flux  habitat / activités)  et
assurant la desserte des futurs îlots.

�  La création d'une zone de transition entre les espaces dédiés principalement à l'habitat et ceux
dédiés principalement  à  l'activité  économique  :  cette  zone  pourra  prendre  diverses  formes
(espaces  verts,  zone  mixte  privilégiant  les  activités  tertiaires  et  non  nuisantes,  zones
d'équipements...)  et  devra  avant  tout  résoudre  les  conflits  d'usage  générés  par  la  proximité
d'espaces aux vocations diverses.

�  Une identité de quartier à conforter à travers :
- la conservation des éléments bâtis identitaires ;
- le respect des typologies bâties existantes favorisant l'inscription dans le site ;
- l'aménagement des portes d'entrée du quartier afin de favoriser l'émergence de points d'appel

et donc le désenclavement ;
- la structuration et la valorisation des façades urbaines identifiées (boulevard de Strasbourg,
rue de la Jominière et avenue Leclerc) afin d'en conforter leur caractère urbain (recherche de
la plurifonctionnalité).

4 - Thématiques environnementales : objectifs

4-1 - Déplacements

- Structurer le réseau viaire dans un objectif de clarification des usages (habitat/activité) ;
- Adapter la voirie à son usage ;
- Favoriser les modes de déplacements doux ;
- Réfléchir  à  l'organisation du stationnement  afin  notamment  de libérer  les  coeurs  d'ilôts,  et  de
répondre aux besoins générés par la présence de la gare SNCF ;
- Intégrer un espace dédié au stockage des vélos dans les logements ;
- Porter une attention particulière aux nuisances générées par la proximité du pôle de la gare.
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4-2 - Gestion de l'eau

- Favoriser la mise en œuvre de systèmes alternatifs de gestion de l'eau (fossés, noues, rétention à
la parcelle…) ;

- Intégrer les systèmes de rétention dans la composition urbaine ;
- Limiter  l'imperméabilisation  des  sols  :  utiliser  des  systèmes  de  stockage  alternatifs  (parkings

enherbés, toitures végétalisées, sols poreux...).

4-3 - Paysages, espaces verts et biodiversité

- Créer un espace vert de proximité pour assurer l'animation de l'îlot ;
- Favoriser l'usage des clôtures végétales ;
- Porter une attention particulière au traitement paysager des franges nord et sud de la gare afin de

renforcer les liens visuels étroits existants.

4-4 - Gestion des déchets

- Intégrer la gestion des déchets dans l'organisation des îlots : favoriser les points de regroupement
afin de libérer les coeurs d'îlot ;

- Porter une attention particulière sur l'intégration des bacs et des points de regroupement dans le
paysage urbain.

4-5 - Energie

- Optimiser l'orientation de la parcelle et de la construction afin de favoriser les apports solaires
passifs ;

- Porter une attention particulière sur les ombres portées afin de limiter les masques et favoriser les
apports solaires passifs ;

- Privilégier la mitoyenneté du bâti afin de limiter les déperditions thermiques.
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2-4-1 - SECTEUR GALLIENI - LESCURE

1 - Description du site

La Zone se situe au nord-est de la gare, entre les  rues Gutenberg et  Pierre  et Marie  Curie.  Elle
constitue une friche industrielle insérée dans les tissus résidentiels qui se sont développés dans ce
secteur.

Le site est cerné par un parcellaire de maisons individuelles le plus souvent mitoyennes, et dispose
d'une façade sur une voie structurante (rue Pierre et Marie Curie) correspondant à une limite fixée entre
les espaces à vocation économique et résidentielle. Elle est traversée par la rue Galliéni et par la rue
Lescure qui la connectent à la rue de Trémentines. Cette enclave industrielle est amenée à s'inscrire
dans  le  processus  de  progression  des  espaces  d'habitation  vers  le  nord  accompagnant  les
délocalisations d'entreprises.

2 - Enjeux - nature de l'opération

L'opération devra permettre d'enclencher le renouvellement urbain de cette friche dans une logique de
densification  urbaine.  Il  s'agit  de  définir  un  plan  de  composition  répondant  à  des  objectifs  de
désenclavement et d'optimisation du foncier.
Les projets devront intégrer une offre de logements diversifiée et proposer un programme d'habitat
incluant  individuels  groupés,  intermédiaires  et  lots  libres  en  s'insérant  dans  l'environnement
pavillonnaire et de maisons de ville.
L'aménagement devra prendre en compte le traitement de la transition avec la zone industrielle, en
créant une frange végétale, et accorder une attention particulière aux liaisons douces de manière à
créer une perméabilité forte avec les quartiers adjacents.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment :

- d'inscrire les opérations dans une approche environnementale de l'urbanisme en intégrant une
réflexion sur la gestion de l'eau, des déchets, des espaces verts mais également en matière de
déplacement et d'énergie ;

- de veiller à la qualité de traitement de l'espace public et la diversité des typologies bâties dans le
respect de l'environnement existant et répondant aux attentes de la population ;

- de permettre l'implantation de logements sociaux ;
- d'assurer  un  lien  étroit  avec  les  quartiers  environnants  en  mettant  en  place  un  réseau  de

circulations douces.
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3-2 - Les éléments de structuration urbaine

- Le développement d'une façade urbaine paysagée, au caractère végétal  marqué, donnant  rue
Pierre et Marie Curie s'insérant dans un principe plus  général  d'aménagement d'une zone de
transition entre habitat et activités ;

- Une structuration viaire qui s'appuie sur la voirie existante, complétée par une voie de desserte
assurant le lien entre la rue Lescure et la rue Gutenberg ;

- La création d'espaces d'articulation majeurs d'intérêt architectural  et  /  ou paysager  en contact
direct avec les voies structurantes pour créer des points d'appels, lui conférer une identité et ainsi
lui attribuer une dimension plus ouverte ;

- La création de liaisons piétonnes pour améliorer les connexions avec les îlots environnants, les
arrêts de transport en commun et désenclaver le secteur.

4 - Thématiques environnementales : objectifs

cf orientation d'aménagement 2-4 point 4 concernant les orientations générales du quartier de la gare. 
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2-4-2 - SECTEUR Cœur de Quartier

1 - Description du site

La zone se situe dans l'environnement direct de la gare. Elle se développe autour de plusieurs artères
structurantes de la ville : la rue de la Jominière (axe pénétrant depuis le boulevard périphérique) et le
boulevard de Strasbourg. Elle inclut notamment l'ancien site de logistique et quelques opportunités
foncières immédiates (anciennes emprises industrielles, habitat non structuré...) bordant notamment le
boulevard de Strasbourg et la rue de la Jominière. 

Ce futur cœur de quartier s'inscrit en position intermédiaire entre le nord du centre-ville de Cholet et un
important  complexe industriel  (localisé en bordure du périphérique autour  notamment  de quelques
entreprises agro-alimentaires). Cette situation dans le prolongement nord du centre-ville lui confère un
attrait particulier. Sa distance par rapport au centre ville (Place Travot) n'est que de 900 mètres. 

Le caractère du site se décline actuellement autour de l'image de faubourg, associée à la présence
d'hôtels et de restaurants. Le site se caractérise en effet par une activité économique encore présente
et l'implantation récente de certains activités témoigne de l'attrait du site.

2 - Enjeux - nature de l'opération

Toute  opération  devra  permettre  d'enclencher  le  renouvellement  urbain  et  devra  participer  à  la
production du cœur de quartier, notamment à travers des programmes diversifiés, favorisant la mixité
des fonctions. L'objectif de densification urbaine devra également être poursuivi afin de conférer à ce
vaste îlot, une configuration très urbaine, s'inscrivant dans le prolongement du centre-ville. 
A l'échelle de l'ensemble de l’îlot, les projets devront intégrer une offre de logements diversifiée et
proposer un programme d'habitat incluant logements collectifs, individuels groupés, intermédiaires et
lots  libres  afin  de  répondre  à  l'objectif  poursuivi  de  production  d'un  quartier  s'inscrivant  dans  le
prolongement du centre-ville.
L'aménagement  devra  prendre  en  compte  le  traitement  de  la  transition  avec  la  zone  industrielle
(création d'une zone tampon), créer des franges végétales et accorder une attention particulière aux
liaisons douces de manière à créer une perméabilité forte avec les quartiers adjacents.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise  de l'intégration urbaine de cette future opération est  un élément  essentiel  de réussite.
Il s'agira notamment :

- d'inscrire les opérations dans une approche environnementale de l'urbanisme en intégrant une
réflexion sur la gestion de l'eau, des déchets, des espaces verts mais également en matière de
déplacement et d'énergie ;

- de veiller à la qualité de traitement de l'espace public dans le respect de l'environnement existant
-  de  favoriser  la  diversité  des  typologies  bâties  afin  de  répondre  aux  diverses  attentes  de  la

population ;
- de privilégier des implantations de bâtiments et des orientations parcellaires favorisant les apports

solaires passifs ;
- d'assurer  un  lien  étroit  avec  les  quartiers  environnants  en  mettant  en  place  un  réseau  de

circulations douces.
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3-2 - Les éléments de structuration urbaine

- conforter la structuration primaire du quartier en créant une nouvelle liaison principale assurant
une desserte du futur cœur de quartier et une continuité viaire entre la rue de la Jominière et la rue
André Ampère ; 
- structurer l'ensemble de ce pôle autour d'axes piétonniers et / ou viaires secondaires, se greffant
sur les axes structurants ;
- conférer  un  caractère  urbain,  conforme  à  l'habitat  existant,  en  imposant  des  principes
d'ordonnancement privilégiant, sur les axes majeurs, une implantation à l'alignement ;
- structurer le futur quartier autour d'axes piétonniers afin de favoriser les modes doux (frange
végétale et coulée verte) et d'améliorer les connexions avec les îlots environnants ; l'un des axes
correspondant à l'ancien tracé de la rue de Trémentines, qui se prolongeait à l'origine jusqu'à la
rue de la Jominière ;
- créer " des points d'articulation majeurs " . Ces points d'articulation ont pour objectif de conférer
une image spécifique au quartier en créant des points d'appel et peuvent être traités soit sous
forme bâtie ou végétale. Ils sont structurés au croisement des axes majeurs et correspondent à
des points de perspective ; 
- assurer le développement d'une façade urbaine structurée et homogène.

4 - Thématiques environnementales : objectifs

cf orientation d'aménagement 2-4 point 4 concernant les orientations générales du quartier de la gare. 
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2-4-3 - Ilot BON PASTEUR
 

1 - Description du site

Situé le long de l'un des axes historiques de la Ville (Cholet - Angers), le site se développe sur la frange
nord de l'avenue Leclerc, sur un espace de plus de 1,5 hectare aujourd'hui très majoritairement dédié
aux serres municipales (propriété de la Ville de Cholet).  L'environnement proche est constitué d'un
habitat  de  faubourg,  composé  de  maisons  de  ville  implantées  à  l'alignement  mais  est  également
marqué par la présence de la résidence Leclerc (habitat  collectif),  datée de la fin des années 60.
En outre, des bâtiments d'activités commerciales et de services se juxtaposent le long de l'avenue et
complètent  cet  ensemble  urbain  hétéroclite.  Toutefois,  l'aménagement  récent  de  l'Avenue  Leclerc
(redimensionnement des voies, voie bus et bandes cyclables, plantations) a permis d'offrir une plus
grande cohérence à cette avenue. 

Cet  îlot  s'engage  progressivement  dans  une  démarche  de  renouvellement  qui  s'appuie  sur  la
reconquête de sites délaissés. Récemment implantées, des activités de services viennent conforter  la
mixité des fonctions de cette avenue.

2 - Enjeux - nature de l'opération

Situé le long de l'un des axes majeurs d'entrée de ville (axe historique), le projet d'aménagement du
site bon Pasteur doit s'inscrire dans une démarche visant à reconfigurer l'avenue Leclerc en boulevard
urbain. Ce boulevard, caractéristique des entrées de ville par la typologie du bâti et le type d'activités
qui  y  sont  liés,  doit  rester  le  support  de  la  mixité  urbaine,  en  permettant  l'accueil  de  logements
diversifiés et  d'activités compatibles avec l'habitat  (services, commerces...)  afin de lui  conférer une
image de boulevard urbain. 

A l'échelle de l'ensemble de l’îlot, les projets devront favoriser la mise en place d'une image urbaine
cohérente,  en  mettant  en  œuvre  une  façade  urbaine  structurée  et  homogène,  afin  de  poursuivre
l'amélioration de l'image de cette entrée de ville.  

L'aménagement devra prendre en compte le traitement de la transition avec les îlots bâtis existants,
créer une frange végétale au nord de l’îlot et accorder une attention particulière aux liaisons douces, de
manière à créer une perméabilité forte avec les quartiers adjacents.

3 - Parti d'aménagement - Principes généraux

3-1 - Objectifs qualitatifs

La maîtrise de l'intégration urbaine de cette future opération est un élément essentiel de réussite. Il
s'agira notamment :

- de veiller à la qualité des transitions avec les îlots bâtis existants, notamment à travers la hauteur
du bâti et la mise en œuvre d'une frange végétale sur le nord de l’îlot ; 
- d'apporter une réponse architecturale cohérente sur l'ensemble de l’îlot et d'aménager une  façade
urbaine structurée avenue Leclerc ;
- de  favoriser  la  diversité  des  typologies  bâties  afin  de  répondre  aux  diverses  attentes  de  la

population ;
- de privilégier des implantations de bâtiments et des orientations parcellaires favorisant les apports

solaires passifs ;
- de porter une attention particulière sur les ombres portées au regard du bâti existant (hauteur de

bâti, zone de transition) ;
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- d'assurer  un  lien  étroit  avec  les  quartiers  environnants  en  mettant  en  place  un  réseau  de
circulations douces.

3-2 - Les éléments de structuration urbaine

- conférer  un  caractère  urbain,  conforme au  tissu  urbain  existant,  en  imposant  des  principes
d'ordonnancement privilégiant, sur les axes majeurs, une implantation à l'alignement ;
- structurer le futur îlot autour d'axes piétonniers afin de favoriser les modes doux (frange végétale
et coulée verte) et d'améliorer les connexions avec les îlots environnants ; 
- créer " un point d'articulation majeur " . Ce point d'articulation a pour objectif  de conférer une
image spécifique à cette entrée de ville en créant un évènement architectural ;

- assurer  le  développement  d'une façade urbaine  structurée  et  homogène  le  long  de  l'Avenue
Leclerc ;
- créer des espaces d'aération en cœur d'îlot permettant d'assurer une transition douce entre le bâti
existant et à venir.

4 - Thématiques environnementales : objectifs

cf orientation d'aménagement 2-4 point 4 concernant les orientations générales du quartier de la gare.
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CHAPITRE 3 : ZONES D'ACTIVITES
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3-1 - ZAC DU CORMIER 1

La  Zone  d’Aménagement  Concerté  du  Cormier  1  a  été  créée  par  arrêté  préfectoral  en  date  du
14 septembre 1981 pour la réalisation d’une zone d’activités industrielles au sud-ouest de la commune.

Principes d’aménagement

Une voie principale nord-sud structure l’ensemble de la zone.

Depuis cette voie structurante, des voiries de desserte permettent l’accès aux différents secteurs de la
zone.
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3-2 - ZAC DU CORMIER 2

La Zone d’Aménagement Concerté du Cormier 2 a été créée par délibération du Conseil Municipal en
date du 24 mars 1988 en vue d’aménager un nouveau secteur dans la zone industrielle sud-ouest, au
sud de la ZAC 1 jusqu’en bordure de la RN160.

Principes d’aménagement

Le schéma de voirie s’appuie sur une voie structurante traitée en boucle à partir du boulevard du
Cormier  et  du  boulevard  des  Sorinières ;  Depuis  cette  voie  structurante,  des  voiries  de  desserte
permettent l’accès aux différents secteurs de la zone.

Un espace est réservé au sud-ouest de la zone afin de recueillir les eaux pluviales de l’ensemble du
bassin versant sud du Parc d’Activités du Cormier. 

Par ailleurs, afin de constituer une entrée de qualité, le parti retenu vise à la constitution d’une façade
urbaine marquant clairement et fortement l’arrivée dans la ville.

En conséquence, une bande de reculement de 35 mètres le long de la RN160 est ménagée pour :
- éloigner les bâtiments des nuisances de la route ;
- permettre un dégagement visuel et une perception plus globale de la façade urbaine ainsi constituée.

La limite ainsi fixée constitue une obligation d’implantation pour les constructions.

Reprenant les orientations du Schéma Directeur, le parti d’aménagement marque franchement la limite
entre la zone urbanisée et la zone agricole proche. La limite sud et ouest de la ZAC, au contact de la
zone agricole, est ainsi constituée par une bande boisée à conforter ou à créer.

L’espace de la zone ainsi délimité est organisé en deux entités :
- en façade de nationale, un espace ouvert vers la voie mais fermé par le front des constructions ;
- en profondeur de la zone, un espace refermé, cloisonné par des haies bocagères reconstituées sur

les limites des lots.
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3-3 - ZAC DU CORMIER 3

La  Zone  d’Aménagement  Concerté  du  Cormier  3  a  été  créée  par  délibération  du  Conseil  de  la
Communauté de Communes du Pays de Cholet en date du 10 octobre 1996 en vue d’aménager un
nouveau secteur dans la zone industrielle sud-ouest, au nord de la ZAC 1 jusqu’en bordure de la
RN 160.

Elle  est  limitée  au  nord-ouest  par  la  voie  ferrée  Clisson / Cholet  et  au  nord-est  par  la  RN 249
(Nantes - Poitiers).

Principes d’aménagement

Le schéma d’organisation retenu s’appuie sur les éléments suivants :
- desserte de la zone par la voie principale prolongeant le boulevard du Cormier et rejoignant la bretelle

d’entrée et de sortie de la route nationale Nantes - Cholet ;
- recalibrage de la VC 15, maintenue à son emplacement actuel pour conserver de beaux arbres.

A partir de ce réseau primaire, des voies de desserte permettent l’accès aux différents secteurs de la
zone.

Afin d’offrir aux entreprises un cadre de qualité :
- les voies de desserte seront bordées de plantations prévues dans l’emprise publique ;
- les reliquats  du bocage seront  confortés,  des plantations complémentaires  de bandes boisées et

haies bocagères viendront restructurer l’espace en accompagnant le découpage des lots. Cet effort
de plantations pourra se faire sous la forme d’un pré-verdissement.

Les eaux pluviales seront dirigées vers un bassin tampon a aménager en bordure de la RN 249 près de
la bretelle d’accès à la zone du Cormier.
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3-4 - ZAC DU CORMIER 4

Par délibération en date du 14 mars 2002, le Conseil de Communauté de l’Agglomération du Choletais
a également approuvé la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Cormier 4, située à
l’entrée sud-ouest de Cholet.

Le périmètre de cette opération est délimité par l'avenue de l'Atlantique (RN160) au sud, la ZAC du
Cormier 1 à l'ouest, la ZAC du Cormier 3 au nord et la RN 249 à l'est.

Cette  zone,  qui  bénéficie  d’une  position  stratégique  au  contact  immédiat  du  futur  échangeur
RN 249 / RN 160, a vocation à accueillir un développement économique à l’échelle du bassin de vie.
La création de la zone du Cormier 4 vient ainsi compléter le Parc d’Activités du Cormier en continuité
avec les zones existantes (Cormier 1, 2 et 3).

Principes d’aménagement

Le schéma d’aménagement de la ZAC du Cormier 4 prévoit :
- le  maintien  d'une  " frange  paysagère "  entre  la  RN 249,  la  RN 160  et  les  secteurs  d'activités
participant à la constitution d'une image d'intégration environnementale de la zone d'activités (bassins
de rétention paysagers, plantations basses,…) ;

- la réalisation d’espaces verts d'accompagnement réservés aux plantations et espaces paysagers, aux
circulations piétonnières, voiries, parkings et espaces publics.

Le schéma de voirie se structure à partir d’une voie principale qui relie le boulevard du Cormier au futur
échangeur RN 249 / RN 160 qui sera réalisé par l’Etat.

Aucun accès direct aux parcelles depuis la RN 249, la RN 160 et le giratoire de Dénia actuel ne sera
autorisé.

Dans un premier temps, les entrées et sorties de la voie de desserte principale du Cormier 4 se feront
depuis le boulevard du Cormier.

Dans un deuxième temps, un accès sera permis depuis le Cormier 4 vers le futur échangeur projeté au
sud du secteur.

Un carrefour sécurisé sera aménagé depuis le boulevard du Cormier pour desservir la zone.

Dans chaque emprise de voirie des espaces seront aménagés pour les circulations piétonnes et vélos
dans la mesure du possible.
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3-5 - ZAC DU CORMIER 5

Les principes d’aménagement suivants seront à respecter :

- Une zone naturelle préservée : L’opération repose sur la constitution d’un vaste corridor vert central
autour  des ruisseaux des Natteries et du Cormier  qui  traversent  la  zone,  et  la préservation d’une
grande  partie  des  haies  existantes,  afin  de  préserver  les  milieux  humides  naturels  de  qualité  et
d’intégrer les futurs bâtiments dans le grand paysage. A l’intérieur de ce périmètre, les arbres et haies
bocagères existants seront conservés ou compensés. Les ruisseaux seront renaturés et les méandres
seront reconfigurés selon état initial.

- Un traitement paysager de la façade de la RD 160 : L’opération implique la maîtrise de la qualité
urbaine, paysagère et architecturale le long des espaces publics et notamment en façade de la RD 160,
par  la création de larges noues paysagées,  ponctuellement  plantées de cépées,  assurant  ainsi  la
gestion des eaux pluviales et le premier plan paysager des futurs bâtiments sans pour autant masquer
les vitrines commerciales. Pour se faire, un recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la
RD 160 est imposé pour l’implantation des constructions. La recherche de qualité des formes urbaines
et  architecturales est précisée dans le cahier des charges de cession de terrain.

- Un réseau viaire et des liaisons douces structurées : Le chemin rural existant sera restructuré et
prolongé afin  d’offrir  une voie principale  fonctionnelle et  paysagée.  La voie  de desserte  principale
longera ainsi la RD 160 et sera bordée d’une large noue paysagée qui offrira un premier pl an très
qualitatif .  Cette noue,  ponctuellement plantée de végétaux d’essences locales adaptés aux zones
humides, permettra non seulement d’offrir via le paysage,  un espace public réfléchi, esthétique et
soigné , mais aussi de gérer les eaux pluviales  de manière alternative. La noue permettra en effet de
récupérer les eaux de ruissellement de la voirie et de limiter ainsi la vitesse et la quantité de rejet dans
les bassins de manière exemplaire.

Un  cheminement  doux  sera  aménagé  afin  de  permettre  un  accès  direct  aux  zones  d’activités
existantes.
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3-5-1 - SECTEUR DES SORINIERES

Soigner l’insertion urbaine et paysagère du projet

Une gestion des transitions avec le  paysage agricole à l’ouest et  au nord du site par une frange
végétale sous forme d’un ruban bocager assurant un premier filtre visuel.

Des vues à maîtriser dans les perspectives est et ouest de la RD 202, de part et d’autre du site des
Sorinières, impliquant un soin porté à la volumétrie, les couleurs et les enseignes, dans l’objectif d’une
insertion harmonieuse et discrète dans le paysage.

 
Sécuriser l’accessibilité au site

Aucun accès direct des activités autorisé depuis la RD 202.

L’accessibilité du parcellaire par le chemin de la Rivière raccordée sur un giratoire créé dans la cadre
de l’aménagement de la ZAC du Cormier V.
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SYNTHESE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

APPLICABLES AU PARC D’ACTIVITES DU CORMIER V
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3-6 - ZAC DU BORDAGE NEUF

La Zone d’Aménagement Concerté du Bordage Neuf, située à l’entrée nord-ouest de la ville, a été
créée par délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 1990.

Principes d’aménagement

La ZAC se décompose en sept îlots :
- îlots 1, 2, 3, 5 et 7 : secteurs à vocation d’activités commerciales et tertiaires,
- îlot 4 : secteur d’habitations existant,
- îlot 6 : CFA.

L’ensemble de la zone est desservie par la rue Eugène Brémond partant au nord de la RD 752 et
arrivant au sud au carrefour de la Godinière. Cette voie de desserte est aménagée de manière à
accueillir la circulation piétonne.

Aucun accès direct n’est autorisé depuis la RD 752 et du boulevard de la Godinière.

La  marge  de  recul  préservée  entre  la  voie  et  l’implantation  des  constructions  permet  notamment
d’ouvrir le champ visuel favorisant ainsi la perception du site et donc de l’entrée de ville.

La marge de recul s’inscrit en cohérence avec le bâti existant. Ainsi dans un premier temps, la marge
n’est que de 30 mètres de manière à éviter un recul trop important par rapport au bâtiment du centre de
formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie implanté en alignement de la voie. La haie le long
de la RD 752 préservée mais taillée de manière à permettre quelques percées, permet, d’une part de
créer une continuité de ce bâtiment, d’autre part de favoriser une bonne intégration du futur bâtiment.

Ensuite, la marge de recul s’élargit à 50 mètres, ouvrant ainsi le cône de visibilité et respectant le recul
observé par le bâtiment d’Eurespace. 

Enfin, au niveau du rond-point, un recul de 75 mètres devra être observé. Le rond-point constitue en
effet un nœud entre différents secteurs d’activités (sports et loisirs, habitat, activités). Pour favoriser
une bonne lisibilité de ce point, une marge de recul importante est donc préservée.
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3-7 - ZAC DE LA TOUCHE

La Zone d’Aménagement Concerté de la Touche a été créée par délibération du Conseil Municipal en
date du 17 juin 1991, modifiée le 13 décembre 1993, en vue de la réalisation d’une zone d’activités
industrielles, artisanales et commerciales.

Elle est située en prolongement de la zone industrielle Nord à proximité de l’aérodrome.

Principes d’aménagement

L’accès principal à cette zone est assuré par l’échangeur réalisé en 1992 par le Département, qui évite
les coupures sur le boulevard des Bois Lavau et facilité l’accès vers le Champ de Foire, l’Abattoir et le
centre-ville.

Une voie de distribution interne est établie entre l’échangeur de la Touche et la rue de La Flèche.

Vers l’ouest, elle desservira les terrains et l’actuelle ferme de la Touche.

En bordure du Boulevard des Bois Lavau, la marge de recul sera paysagée et végétalisée.
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3-8 - ZAC DE L'ECUYERE

Par délibération en date du 14 juin 2001, le Conseil de Communauté de l’Agglomération du Choletais a
approuvé la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de l’Ecuyère, située à l’entrée nord-
est de Cholet en direction d’Angers.

Le périmètre de cette opération est délimité par la route d’Angers (RN 160) au nord, en englobant le
secteur de la Simonière, le boulevard de Belgique (RN 160) à l’ouest, la route de Toulemonde (RD 158)
au sud et l’autoroute A87 à l’est.

La  zone  d’aménagement  de  l’Ecuyère  est  un  élément  majeur  de  la  politique  de  développement
économique de la Région Choletaise. Qualifiée de zone d’intérêt stratégique par le Schéma Directeur
de la Région Choletaise, elle constitue avec l’échangeur Nord de l’Autoroute A87 Angers - la Roche-
sur-Yon, la " porte angevine " de l’agglomération.

Sa situation privilégiée, à proximité de grands axes routiers et de l’entrée de ville nord-est lui permettra
à terme de jouer le rôle de vitrine économique du Choletais et de valoriser le paysage de l’entrée de
ville.

Principes d’aménagement

Le projet, en cohérence avec le schéma directeur, prévoit de maintenir, le long de l’axe autoroutier A87,
une frange réservée à l’activité agricole assurant une " coupure rurale "  entre la zone d’activités et
l’espace naturel qui borde l’autoroute.

Cet espace agricole prend la forme d’un peigne depuis l’A87 ; il assure une transition en douceur avec
la zone urbanisée du projet et la valorise en formant un écrin de verdure. Cette disposition permet de
valoriser  l’image  économique  et  entreprenante  du  Choletais  depuis  l’autoroute  et  elle  rappelle  le
principe des  " usines à la campagne ".

En outre, le projet s’attachera à :
- intégrer  le  bâti  existant  :  quelques  maisons  d’habitation et  les  sièges  des exploitations  agricoles

représentatifs de l’architecture locale ;
- intégrer  les  éléments  sensibles  du  site  :  haies,  bois,  mares,  chemins,  alignements  d’arbres

principalement concentrés le long du ruisseau de l’Ecuyère.

Un dispositif  paysager pour  maîtriser  l’évacuation des eaux pluviales du site  est prévu le long du
ruisseau de l’Ecuyère.

Le schéma de voirie se structure à partir de deux axes principaux : 
- l’axe nord/sud longeant le ruisseau de l’Ecuyère ;
- l’axe ouest/est avec comme fond de perspective le bois de l’Ecuyère.

Un accès est prévu sur chacun des côtés nord, ouest et sud pour permettre une bonne irrigation du
secteur et donc favoriser une urbanisation équilibrée. 

Trois carrefours sécurisés seront donc aménagés, à terme : deux carrefours situés entre le rond-point
des routes d'Angers et de Saumur, et le giratoire d'Oldenburg, et un troisième carrefour sur le boulevard
de Belgique. Un autre accès sécurisé est également prévu depuis la route de Toutlemonde.

Les accès directs sur les voies structurantes de la ZAC devront être réalisés à partir des plages de
raccordement prévues dans le schéma d’aménagement ci-après.

Le piéton participe à la composition du réseau viaire : un sentier longe le ruisseau de l’Ecuyère et se
raccroche au sentier urbain du Verger pour rejoindre l’étang des Noues.
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3-9 - ZONE D'ACTIVITÉS DU PUY SAINT BONNET
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